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et des Lettre?

Vu la loi du 31 décembre 1910 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :
ARTICLE PRKMllit?.
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_ l....d.â 12, IMlâ.....d,sU.3.....E»..tiU.Ci.$à.̂  £....

appartenant à ...Llfoaai..- .̂-: C.û.ruli, y....cl.6.aiau.r.SJlt _

sont inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ABï. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d®. .̂.?.9.®.,® .̂Ç.1?-.̂ :®

®.t; siu •p.s.o-pE'i'é't'fâ.i.ïî.fe

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de sou exécution.
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